






















J - UTILISATION DES ACTIFS DE LA SOCIETE

K -  DOCUMENTS FINANCIERS ET PROFESSIONNELS ET LUTTE 
CONTRE LE BLANCHIMENT D’ARGENT

II - VERNET : UNE ENTREPRISE
QUI RESPECTE SES ENGAGEMENTS



L - FISCALITE

A - SANTE HYGYENE ET SECURITE

B - DIVERSITE 

III - VERNET : UN EMPLOYEUR
QUI RESPECTE SES ENGAGEMENTS







V - LE RÔLE DU MANAGER

VI : LES SANCTIONS APPLICABLES
EN CAS DE NON-RESPECT DES
REGLES EXPOSEES



VII - LE DISPOSITIF D’ALERTE
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